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Lahdad et Ould Ammar réintègrent l’assemblée de la FAVB
VOLLEY-BALL ALORS QUE LE PR�SIDENT SORTANT

NÕA PAS APPLIQU� LÕARTICLE 37
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En effet, après avoir
constaté que le président sor-
tant n’a pas appliqué la régle-
mentation en vigueur, notam-
ment l’article 37 qui stipule
“qu’en cas de manquements,
d’absences répétées (plus de
trois absences), le président
soumet à l’approbation du
bureau fédéral, selon la gravi-
té de la faute, les sanctions
suivantes : rappel au règle-
ment, avertissement, blâme
puis exclusion définitive”, tel
n’a pas été le cas, puisque
aucune de ces quatre
mesures n’a été soumise au
bureau fédéral et encore
moins notifiée aux intéressés. 

Ould Ammar et Lahdad se
sont retrouvés exclus, sans
que personne n’ait envisagé
une gradation des sanctions
prévues par les règlements et
surtout, sans notification à ce
jour de cette décision d’exclu-
sion aux intéressés. Aussi, la
commission nationale de suivi
de renouvellement des struc-
tures sportives présidée par
Djamel Belbekri a estimé que
l’interdiction de toutes activi-
tés au sein des structures du
volley-ball national, prise à
trois (03) jours de l’AGO par
le bureau fédéral, à l’encontre
d’une personne sensée déjà
être exclue depuis un (01)
voire deux (02) ans déjà, ne
se base sur aucune loi d’au-
tant plus que cette décision
d’exclusion est intervenue à
la veille de l’amorce du pro-
cessus électoral. 

Pour ce qui est de la voie
de recours offerte à l’ancien

président de cette structure
après son exclusion, notam-
ment auprès de l’AGO du 17
décembre 2004, la CNSRIS a
tenu à rappeler dans sa cor-
respondance adressée au
président sortant, que Lahdad
n’a pas eu l’opportunité d’in-
troduire un recours, puisque
l’accès à cette AGO lui a été
refusé sans qu’il ait été infor-
mé au préalable, de son
exclusion et, depuis, il a été
refoulé de toutes les assem-
blées générales auxquelles il
s’est présenté. C’est donc au
vu de tous ces manquements
et après étude approfondie
des recours introduits par
l’ancien président, tant au
niveau  de la forme que du
fond, que la CNSRSIS a déci-
dé, considérant que l’intéres-
sé a été privé de son droit
statutaire d’assister à l’as-
semblée générale, d’invalider
celle-ci. 

En outre, la commission
du MJS n’a été tenue infor-
mée de la mesure d’exclusion
prononcée à l’encontre de
Lahdad par décision du prési-
dent de la Fédération algé-
rienne de volley-ball que le
jour même de l’AGO du 29
décembre 2004, alors que la
même commission considère
que l’absence de réponse du
MJS ne constitue pas une
caution à la décision d’exclu-
sion de l ’ intéressé. Par
ailleurs, la CNSRIS, structure
interministériel le mise en
place pour le renouvellement
des instances sportives n’a
pas à juger ou à se référer à

des cas qui sortent du cadre
de sa mission. Celle-ci
consiste notamment en l’étu-
de, dans la forme et dans le
fond, des recours introduits
lors des assemblées géné-
rales des fédérations et asso-
ciations sportives nationales. 

En somme, le dossier de
l’ancien président de la
Fédération algérienne de vol-
ley-ball, Noureddine Lahdad
constitue donc bel et bien un
cas qui relève des préroga-
tives de la CNSRIS.

A cet effet et quels que
soient les motifs invoqués par
la FAVB pour justifier l’exclu-
sion de l’ancien président de
l’assemblée générale, (démis-
sion, exclusion par le bureau
fédéral à son encontre ou
encore absences injustifiés), il
n’en demeure pas moins,
selon la commission de
Belbekri, que ces motifs trou-
vent leurs fondements dans
l’article 14 des statuts adop-
tés de surcroît par l’assem-
blée générale de la FAVB en
décembre 2003 et ne peu-
vent, de ce fait, avoir un effet
rétroactif en s’appliquant à
des faits qui remontent à
2001, surtout quand on sait
qu’il n’y a jamais eu de déci-
sion d’exclusion notifiée à l’in-
téressé et que le seul docu-
ment faisant référence à des
mesures à son encontre,
sans les préciser pour autant,
est le procès verbal N°4 du
24 mai 2001 de la FAVB qui
dans son point 5 portant «dis-
positions organiques» fait
référence aux trois (3)
absences des membres fédé-
raux élus Ould Ammar
Abdelkader et Nourdine
Lahdad avec pour seule déci-
sion les concernant «l’appli-
cation des dispositions statu-
taires et réglementaires

conformément à l’article 37
du règlement intérieur».

Enfin, la commission du
département de Ziari, précise
que malgré les arguments de
fond introduits par les requé-
rants lors de la dernière AGO
ayant formulé des recours,
elle n’a que recommander à
la commission des candida-
tures de la FAVB de veiller au
traitement de ces cas qui
méritent l’attention s’agissant
de deux l igues (Oran et
Boumerdès) qui ont été pri-
vées de participation à l’as-
semblée générale. Ceci
démontre que la décision d’in-
validation prise par la CNS-
RIS ne repose pas unique-
ment sur la réserve formulée
par le représentant du MJS
qui avait pourtant attiré l’at-
tention des membres de la
commission fédérale, sur les
conséquences probables de
l’exclusion non réglementaire
de Lahdad, mais bien sur
l ’étude approfondie des
recours qui ont été introduits
et qui ont été traités dans le
forme. A ce titre, dit-on, il y a
lieu de rappeler que les points
5-4 de la note méthodolo-
gique et le point 9 paragraphe
3 de l’additif du 20 octobre
2004 de la dite note apportent
toutes les dispositions néces-
saires concernant les procé-
dures d’invalidation des AG
par la CNRSIS qui siège en
dernière instance et dont les
décisions sont sans appel.        

M. D.

La décision du bureau fédéral prononcée à l’en-
contre de l’ex-président de la Fédération algérienne
de volley-ball, Noureddine Lahdad, n’a pas été du
goût de la commission nationale du suivi de renou-
vellement des instances sportives qui a décidé d’in-
valider l’assemblée générale du volley-ball.

FOOTBALL

ATHLETISME

Dans sa quête de
rafler ce qu’il y a de mieux
sur le marché, le boss de
la formation kabyle a misé
gros, sur les vedettes.
Aussi, après s’être assuré
les services de deux
“stars” de la ville de Aïn
Témouchent, Brahim
Mezouar et Daoud
Bouabdallah, Moh-Chérif
Hannachi veut frapper les
esprits en recrutant l’ex-
sélectionneur national,
Rabah Madjer pour ne pas
le nommer. Ni plus ni moins. La démarche du président de la JSK
est d’autant plus persistante que l’actuel intérimaire à la barre tech-
nique des Canaris, Moussa Saïb, qui a pris le relais de Kamel
Mouassa, aujourd’hui coach des Tuniques rouges annabies, ne
peut plus supporter la grosse pression exercée sur sa personne
par les éternels insatisfaits du club phare du Djurdjura. Saïb, qui
disait vouloir assurer l’intérim jusqu’à l’arrivée d’un entraîneur atti-
tré, s’est montré désabusé par l’ingratitude de certains, notamment
au lendemain de l’élimination précoce du club en Coupe d’Algérie
face au CR Belouizdad. Durant le week-end des fêtes de l’Aïd,
selon des échos en provenance de la cité des Genêts, la direction
de la JSK a noué le contact avec Madjer, actuellement consultant
de la chaîne qatarie Al Djazira Sport. L’homme à la talonnade
magique n’a pas voulu précipiter sa réponse même s’il avait
accepté le principe de reprendre le chemin des terrains de football.
Revenir sur un banc de touche est, pour Madjer, un objectif primor-
dial dans sa carrière, mais pas dans l’état actuel des choses.
Madjer qui n’a jamais coaché un club algérien (sa seule expérience
à ce niveau, il l’a eue au Qatar avec Al Wekra), a pour rappel fait
l’objet des convoitises de la part de plusieurs clubs algériens, à
l’instar du MCA, de l’USMA et de son club d’enfance, le NAHD.
Des offres “officieuses” qu’il a refusées du fait du traumatisme
généré par son éjection de son poste de sélectionneur des Verts
par la FAF et ce, sans que cela ne soit dénoncé par les parties
influentes du football national. C’est dire que la venue de Madjer à
la tête d’un club dont le président fait partie des hommes forts de la
scène footballistique nationale est, du point de vue du principe, à
écarter. La  force de Hannachi est dans sa manière de convaincre
les plus réticents, à l’instar de Daoud Bouabdallah ou encore
Mezouar. Pourra-t-il quelque chose dans le cas Madjer ? Toujours
est-il que depuis hier, la JSK est drivée par Djaâfar Harouni, le
DTS des jeunes catégories.

M.B.

JS KABYLIE
Madjer pour succéder à Saïb ?

Pas de DTN à la FAA
C’est officiel, la nomina-

tion d’un DTN n’est pas à
l’ordre jour dans la prochaine
composition du staff  de la
FAA. A quelques jours de la
première réunion du bureau
fédéral, l’heure est plutôt à
l’installation d’un DEN qui, à
son tour, installera  les diffé-
rents entraîneurs nationaux.

A ce sujet, la piste de
Bensaâd Mohamed est plus
plausible pour diriger la DEN.
L’ex-champion d’Afrique, qui
avait déjà mené cette mission
en 2002 avant de démission-
ner six mois plus tard, a été
approché par le président de

la FAA pour reprendre du
service. La proposition de
Chaouch a fini par convaincre
Bensaâd pour diriger la direc-
tion des équipes nationales.
Autant dire que Chaouch
Toufik qui en a bavé durant
son précédent mandat ne
veut pas s’arrêter au seul
volet technique, bien au
contraire. Il compte aussi pro-
céder à la nomination d’un
staff administratif. En tout
cas, Chaouch, armé d’une
grande expérience, a devant
lui quatre années pour appor-
ter du sang nouveau, et sur-
tout tirer les enseignements

du passé. Dans la foulée, le
président de la FAA devra
trouver urgemment une solu-
tion aux clubs du Centre qui
continuent à s’entraîner dan-
gereusement sur le parking
mitoyen au SATO.
Malheureusement, personne
n’a accordé le moindre intérêt
à ces jeunes  qui, à force de
subir le poids du macadam et
la pollution des voitures, ont
craqué tout comme leurs
parents. Entre-temps, le
nombre des l icenciés ne
cesse de décroître d’année
en année.

C. B.

INTERNATIONAUX DÕAUSTRALIETENNIS

Roddick et Hewitt passent avec un trio argentin
L'Américain Andy

Roddick (n°2) et  l'Australien
Lleyton Hewitt (n°3) se sont
qualifiés pour les huitièmes
de finale de l 'Open
d'Australie de tennis, hier à
Melbourne, accompagnés
par un trio d'Argentins, une
première dans l'histoire du
tournoi. Jamais le pays sud-
américain, réputé plutôt pour
ses joueurs de terre battue,
n'avait placé plus de deux
hommes dans les 16 der-
niers qualifiés du premier
tournoi du Grand Chelem de
la saison. 

Guillermo Coria, tête de
série n°6, a balayé Juan
Carlos Ferrero (n°31) en trois
sets 6-3, 6-2, 6-1.
L'Espagnol, tombé au-delà
de la 30e place mondiale, n'a
toujours pas réussi à se
remettre d'une saison
gâchée par les blessures et
n'a plus grand chose à voir
avec le n°1 mondial qu'il fut
en 2003. 

En revanche, l'opération
à une épaule, qui avait fait
manquer à Coria l'essentiel
de la fin de saison 2004,
après sa finale perdue à
Roland-Garros, semble
n'être plus qu'un mauvais
souvenir. "Je suis très près
de mon meilleur niveau", a
assuré l'infatigable défen-
seur, qui rencontrera son
compatriote David
Nalbandian (n°9) au prochain
tour. Nalbandian, souvent
considéré comme le plus

multi-surfaces des Argentins
depuis sa finale surprise à
Wimbledon en 2002, a élimi-
né son voisin, le Chilien
Fernando Gonzalez (n°23),
en quatre sets 6-7 (3/7), 7-5,
6-2, 6-3. Il tentera d'atteindre
les quarts de finale à
Melbourne pour la troisième
fois d'affilée. 

Myskina sans jouer
Le moins connu des trois

qualifiés sud-américains du
jour, Guillermo Canas (n°12),
a écrasé le Tchèque Radek
Stepanek, un serveur-vol-
leyeur qui s'était révélé en
atteignant la finale du
Masters Séries de Paris-
Bercy en novembre, en  trois
manches 6-1, 6-2, 6-2. "Il me
fallait renvoyer et servir", a
résumé le  joueur de Buenos
Aires, qui sera favori en hui-
tièmes de finale face à
Nikolay  Davydenko. Le

Russe a créé la surprise en
sortant Tim Henman, tête de
série n°7 (6-4, 6-2, 6-2).
"Hier, j 'ai entendu Elena
Baltacha (joueuse britan-
nique comme lui) dire qu'elle
s'était fait botter les fesses.
Et bien malheureusement
c'est ce qui m'est arrivé
aussi", a dit l'Anglais. 

Le seul Argentin battu
samedi a été Juan Ignacio
Chela (n°25), dominé en
quatre sets par Hewitt, 6-2,
4-6, 6-1, 6-4. 

Autre grand favori,
Roddick, qui avait cédé un
set au Britannique Greg
Rusedski jeudi, a dominé
l'Autrichien Juergen Melzer
(n°32), son troisième  adver-
saire gaucher en trois
matches, en trois sets 6-2, 6-
2, 7-5. L'Américain a  encore
réussi 22 aces, dont le plus
rapide à 225 km/h.

Dans le tableau féminin,
toutes les favorites sont pas-
sées. L'Américaine Lindsay
Davenport (n°1) a battu un
des grands espoirs du  ten-
nis, la Tchèque Nicole
Vaidisova, 15 ans, en deux
sets 6-2, 6-4. Sa  compatrio-
te Venus Williams (n°8) a
surclassé l'Israélienne Anna
Smashnova (n°27) 6-3, 6-0.
La plus chanceuse a été la
Russe Anastasia Myskina
(n°3), qualifiée sans jouer
grâce au forfait de
l'Américaine Lisa Raymond
(n°25), blessée aux abdomi-
naux.

Andy Roddick

TURF
EN DIRECT DE BARIKA-HIPPODROME GUIRI AISSA
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Un quinté académique
Les “importés”, Chevole,

Apri l Fool, Ourone, ne
devront pas trop forcer pour
enlever les trois premières
places de ce prix “Faïz” pro-
grammé ce dimanche à
Barika. Les accessits res-
tants seront convoités par
Tayar, El Moudja et Berdis.

Les autres concurrents
seront alignés pour garnir les
stalles de départ tels que
Fanid, Nihad, Rosfa et
Hassila.

Les partants au crible :
1. Fanid : N’ayant rien réali-

sé de probant tout au long de
cette saison hippique, il est en
toute logique barré par l’en-
semble des concurrents.

2. Ourone : Ce cheval
importé excelle sur ce genre de
parcours, il devrait confirmer
ses très belles prestations.

3. Chevole :
Théoriquement, ce sera le che-
val à battre de ce pari quinté,
base de jeu.

4. April Fool : Jument à la
pointure classique, allant sur

toutes distances, sa place à
l’arrivée est assurée.

5. Tayar : Ne doit pas être
jugé sur sa dernière déconve-
nue, a les moyens pour se
racheter.

6. El Moudja : Elle reste
sur une belle sortie, avec ce lot,
elle jouera le rôle de trouble
fête.

7. Nihad : Pas évident, à
revoir.

8. Tadles : Capable du
meil leur comme du pire, à
cocher dans une longueur.

9. Karhaz : Très bien piloté,

capable de venir mettre tout ce
beau monde d’accord.

10. Berdis : Il croise le fer
avec de sacrés clients, aura
fort à faire.

11. Rosfa : N’a rien à voir.
12. El Ouassia : Course de

rentrée.
13. Hassila : Tâche ardue.

FAITES VOS JEUX : 
Tiercé-Quarté-Quinté :

3-2-4-5-9/8-6

Chevaux
1. Fanid 
2. Ourone (O)
3. Chevole
4. April Fool
5. Tayar (O)
6. El Moudja
7. Nihad
8. Tadles
9. Karhaz (O)
10. Berdis
11. Rosfa
12. El Ouassia
13. Hassila

Jockeys
A. Hadji
JJ.O.Chebbah
A. Kouaouci
L. Benkolli
S. Hellal
T. Kouaouci
JJ.M.Merouani
K. Lattali
B. Berrah
JJ.A.Salhi
JJ.T.Chellal
B. Kouidri
AP. Djaeit

PDS
56

55,5
54
54
54
53
53
52
52

50,5
50
49

46,5

CDS
12
3
5
1
8

11
9

10
2
4
6
7

13

Entraîneurs
A. Lattali

MS. Zouar
Propriétaire

T. Benyoucef
D. Milles
A. Lattali

Propriétaire
K. Lattali

Propriétaire
A. Lattali

F. Lahmici
F. Lahmici
MS. Zouar

1ère course - Prix : Faïz /  Arabe Pur
Tiercé-Quarté-Quinté - Dotation : 190 000 DA - Distance : 1.600 m - Départ  : 15h30

Propriétaires
H.Guendouz/Dekkiche
ACH. Missaoui
CB.Missaoui
H. El Widad
MC.Missaoui
M. Menacer
R. Missaoui

H. Lattali
S. Abdelaziz

AH.Guiri
MS.Lahmici
MS. Lahmici

ACH.Missaoui


